
Schweizerisches
Handelsamtsblatt

fosc.ch
fusc.ch

Feuille officielle suisse
du commerce

Foglio ufficiale svizzero
di commercio

shab.ch

 Donnerstag - Jeudi - Giovedì, 16.06.2011, No 115, Jahrgang - année - anno: 129

Handelsregister - Registre du commerce - Registro di commercio VD
Neueintragungen - Nouvelles inscriptions - Nuove iscrizioni

i

Q&Q International Construction Technologies Sàrl, à Préver-
enges, allée du Rionzi 56, c/o Daniel Humbert, 1028 Préverenges, 
CH-550-1094254-1. Nouvelle société à responsabilité limitée. Statuts 
des 27 mai et 9 juin 2011. But: le commerce de machines et de pro-
duits dans le domaine de la construction; le développement et les 
études de techniques et de produits dans le domaine de la construc-
tion ainsi que dans les systèmes en relation avec les énergies renou-
velables; l’achat, la vente, la construction et la promotion de biens 
mobiliers et immobiliers, à l’exception de toutes opérations immo-
bilières soumises à ou prohibées par la Loi fédérale pour l’acquisition 
d’immeubles par des personnes à l’étranger (pour but complet cf. 
statuts). Obligation de fournir des prestations accessoires, droits de 
préférence, de préemption ou d’emption: pour les détails, voir les sta-
tuts. Capital social: CHF 20’000. Associés: Brom Johanna, des Pays-
Bas, à Mijas Costa (Espagne), avec 2 parts de CHF 1’000, Vanhee 
Pierre, de Belgique, à Eernegem (Belgique), avec 18 parts de CHF 
1’000, les deux sans signature. Signature individuelle est conférée à 
Humbert Daniel, de France, à Préverenges gérant. Organe de révi-
sion: Fiduciaire Schick S.A. (CH-550-0135301-8), à Echandens. 
Organe de publication: Feuille officielle suisse du commerce. Com-
munications aux associés: par écrit ou par courriel.
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